
Pour ajouter des Moments opportuns ou des Articles de constitution,
vous pouvez le faire en visitant le site de Souveraineté La Solution inc.,
et cliquer sur les  icônes correspondants.

Souveraineté La Solution inc.
Suggestions de moments opportuns 

inscrites sur le site, venant de personnes de divers comtés du Québec

45. Qu’une loi adoptée par le gouvernement du Québec, soit abrogée ou anéantie par Ottawa
(fédéral), se lisant comme suit: que tout objet vendu en sol québécois consommé par les humains
ou animaux, soit étiqueté en français et que le mot OMG soit inscrit avec sa définition.
D’Arcy-McGee.

46. Que le fédéral neutralise ou rende caduque une loi québécoise, qui se lierait comme suit: que
toute boîte vocale ou répondeur du gouvernement ainsi que sa correspondance soient en français,
toutefois une version anglaise pour la correspondance pourrait être disponible sur demande écrite.
Gatineau.

47. Que la loi sur l’immigration adoptée par Québec, soit abolie par le fédéral sous prétexte que
c’est discriminatoire et inconstitutionnel.
Wesmont-St-Louis.

48. Advenant le retour du PQ au pouvoir à la prochaine élection, à l’ouverture du parlement,
voter une loi abolissant les nominations faites par Jean Charest, et que toute personne qui
quitte son emploi soit privée de sa retraite et soit reliée au système publique.
Gatineau.

49. Que toute publicité à la radio, télévision ou autres médias, doit avoir des acteurs et actrices
québécois à 100%, ceci à partir de trois mois après la prise du pouvoir d’un gouvernement
souverainiste (indépendantiste) minoritaire ou majoritaire.
Papineau.

50. Voter une loi au début de la première année d’un Québec souverain, pour former une équipe
pour réviser les sites web avant que l’autorisation soit donnée au détenteur du site pour être
desservi par un serveur québécois. Le coût ne devrait pas dépasser $30.00 et ceci devrait
inclure la participation à la Toile du Québec.
Brome-Missisquoi.

51. Une loi soit introduite dès la première année d’un Québec souverain, pour réglementer en
pourcentage toute augmentation de salaire basée sur le salaire minimum le plus haut; tel que
décrit dans le mémoire d’André Desnoyers déposé en février 1995, pour références:
www.souverainetelasolution.com icône: Documents.
Matane.
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